ART. PREMIER N° CD7

ASSEMBLEE NATIONALE
9 mai 2014

REPARTIR LES RESPONSABILITES ET LES CHARGES FINANCI ERES CONCERNANT
LES OUVRAGES D'ART DE RETABLISSEMENT DES VOIES - (N° 60)

Adopté

AMENDEMENT N°CD7

présenté par
M. Carvalho, rapporteur

ARTICLE PREMIER
A lafin del’ainéa 6, substituer ala seconde occurrence du mot :
« rétablie »,
lemot :

« existante ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision.
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